
TRAITEMENT BIOLOGIQUE CANALISATIONS 500G 

 Elimine les dépôts graisseux et les mauvaises odeurs 

 Prévient les engorgements 

 La solution biologique 



PROVEN ORAPI ne peut avoir connaissance de toutes les applications dans lesquelles sont utilisées ses produits et des conditions de leur emploi. 
PROVEN ORAPI n’assume aucune responsabilité quant à la convenance de ses produits pour une utilisation donnée ou dans un but particulier. Les 
informations ne doivent en aucun cas se substituer aux essais préliminaires qu’il est indispensable d’effectuer pour vérifier l’adéquation du produit à 
chaque cas déterminé. 

 Dégrade les matières grasses et les matières organiques en s’attaquant à leur source. 

 Elimine les mauvaises odeurs. 

 Nettoie siphons et canalisations. 

 Evite la formation de bouchon et les vidanges onéreuses. 

 Produit prêt à l’emploi en poudre. 

 Utilisé dans les WC, il réactive et nourrit la flore bactérienne permettant un fonctionnement optimal de la fosse septique. 

 Sans danger pour les fosses septiques, les bacs à graisse, le plastique, les métaux et alliages. 
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Traitement biologique 
canalisations 500g PV01241004 3172350124105 6 12 96 8 

MODE D’EMPLOI 

TRAITEMENT BIOLOGIQUE CANALISATIONS 500G 

CONDITIONNEMENT 

 Utiliser le doseur fourni, qui correspond à la quantité nécessaire et suffisante de poudre. 

Dosage pour un foyer de 4/5 personnes : 

 Siphons, canalisations (éviers, lavabos, baignoires) :  
 1 dose par semaine.  
 Verser le produit dans l’orifice d’évacuation.  
 Faire couleur un peu d’eau. 

 Fosses septiques, bacs à graisse :  
 1 dose par semaine en entretien.  
 2 doses 2 fois par semaine pour démarrer une fosse ou la remettre en activité après un incident.  
 Verser le produit tel quel. 
 Tirer la chasse d’eau ou faire couler un peu d’eau. 

CARACTÉRISTIQUES 


	Diapositive numéro 1
	Diapositive numéro 2

